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Texte de la question

M. Jean-Louis Thiériot attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de l'alimentation sur la question du
contrôle des indésirables contenus dans le digestat issu de la méthanisation. En l'état de la législation, la
commercialisation et l'utilisation des digestats sont en principe soumises, conformément à l'article L. 255-2 du
code rural et de la pêche, à une autorisation de mise sur le marché. Par dérogation, le 3° de l'article L. 255-5 de
ce même code exonère les méthaniseurs de cette procédure lorsque le digestat est conforme à un cahier des
charges fixé par voie règlementaire. Il existe actuellement trois cahiers des charges approuvés par arrêté du
ministre de l'agriculture après avis de l'Agence nationale de sécurité sanitaire, de l'alimentation, de
l'environnement et du travail en date du 13 juin 2017 et du 8 août 2019. En annexe de ces arrêtés, figurent des
tableaux mentionnant les teneurs maximales en éléments traces métalliques du produit et en micro-organismes
pathogènes. M. le député signale à M. le ministre que, si le contrôle vise évidemment les éléments toxiques
comme l'arsenic, le cadmium, le mercure et le plomb ainsi que des métaux lourds tels que le cuivre, le nickel, le
sélénium et le zinc, il fait l'impasse sur d'autres métaux comme le fer et d'autres éléments chimiques qui, s'ils ne
présentent pas de risque à faible teneur, peuvent s'avérer tout aussi problématiques pour l'environnement en
grande concentration. Le déversement de ces matériaux dans la nature sur des cultures dédiées à l'alimentation
et pouvant infiltrer les nappes phréatiques représente un risque sanitaire qui fait actuellement polémique. Alors
que la méthanisation présente par ailleurs de nombreux atouts environnementaux (production de biogaz moins
émetteur de CO2 et de biocarburant non émetteur de particules fines, recyclage des déchets agricoles et agro-
alimentaires ...), le contrôle a minima des composants du digestat constitue un point noir de nature à faire échec
au développement de la filière méthanisation. En conséquence, il l'interroge sur les mesures qu'il entend
prendre afin de contrôler les indésirables présents dans le digestat destiné à être épandu.
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